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LA GESTION DES BANCS DE TOUCHE 

 

ROLE DU RESPONSABLE D’EQUIPE 

 

 

 

 



• Matérialisée devant les bancs de 

touche de chaque équipe 

• Trait en pointillé délimitant la zone 

• 1 m de la ligne de touche 

• 1 m de chaque coté du banc de 

touche de touche 

2 

ZONE TECHNIQUE 



 

COMPOSITION DU BANC DE TOUCHE 
 • Article 10 Chapitre 4 alinéa F 

Organisation des matchs Règlements Officiels 

de la LAF 

Sont habilités à prendre place sur le banc de 

touche :  

• 3 Remplaçants 

• 1 Entraîneur ou Educateur 

• 1 Dirigeant   

• 1 Assistant médical 

• 1 Médecin le cas échéant 

• ILS DOIVENT ETRE OBLIGATOIREMENT 

INSCRITS SUR LA FEUILLE DE MATCH  
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PORT DU BRASSARD 

« R » 

A l’exclusion des remplaçants 

 

Une personne sera désignée 

 « RESPONSABLE D’EQUIPE » 
 

 

 

• Elle portera le brassard « R » 

• La mention « R » sera portée à coté de son nom sur la FM 



MISSION DU RESPONSABLE D’EQUIPE 

• Il porte obligatoirement le brassard « R » 

• Il veille au respect des différentes consignes 

s’adressant aux personnes siégeant sur son 

banc de touche 

• Il fait en sorte qu’aucune réflexion à 

l’attention de l’adversaire, des arbitres ou 

autre ne soit émise avant, pendant et après 

la rencontre. 

• Il veille à ce que toutes les personnes 

devant rester assises sur le banc le soient 

en permanence 
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    MISSION DU RESPONSABLE 

D’EQUIPE 
• Il facilite le remplacement des joueurs 

 

• Il est un interlocuteur privilégié des arbitres 

et du centre de Gestion en cas d’incident.  

 

• En cas d’incident, il doit être un acteur 

majeur pour ramener au calme son équipe 

et son banc de touche 

 

• En cas de mauvaise tenue de son banc 

de touche et de son équipe en général il 

pourra être tenu pour responsable 
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MISSION DU RESPONSABLE 
D’EQUIPE 

L’ensemble des personnes siégeant 

sur le banc de touche doivent adopter 

un comportement exemplaire et 

responsable 

 
– Respect des arbitres et de leurs décisions 

– Respect du banc et de l’équipe adverse 

– Ecoute et respect des consignes du 

délégué de match 
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TENUE DU BANC DE TOUCHE 
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• L’entraîneur ou le responsable 
technique ne peut sortir de la zone 
technique 

 

• Une seule personne peut se lever pour 
donner ses consignes techniques  

 

• Le staff médical peut être autorisé à 
entrer sur le terrain sur demande de 
l’arbitre 

 

 



• Les joueurs remplaçants doivent 

porter un équipement de couleur 

différente des maillots des 2 équipes 

• Idem pour le joueur remplacé ou sur 

exclusion temporaire 

• Le joueur exclu (carton rouge) doit être 

accompagné par un officiel à son 

vestiaire sans transiter par le banc de 

touche 

• L’échauffement des joueurs 

remplaçants doit se faire sans ballon, 

si possible derrière leur but 

 
9 

TENUE DU BANC DE TOUCHE 
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GESTION DES BLESSES 

• Le staff médical peut être autorisé à 

entrer sur le terrain sur demande de 

l’arbitre 

• Si le soigneur intervient sur l’aire de jeu 

le joueur blessé doit obligatoirement 

quitter le terrain 

• Ce joueur ne pourra rentrer que sur 

autorisation de l’arbitre 

• Il pénètrera sur le terrain par le côté 

touche, si possible proche de la ligne 

médiane 

 



11 

 

GESTION DES REMPLACEMENTS 

• L’arbitre doit être informé d’un prochain 

remplacement par le capitaine 

• L’arbitre décide le remplacement lors 

d’un arrêt de jeu 

• Le remplaçant ne peut entrer avant 

que le joueur à remplacer ne soit sorti 

• L’entrée en jeu se fait à hauteur de la 

ligne médiane 

 



12 

 

Pour un bon déroulement de la 

rencontre : 

• L’ensemble des personnes siégeant sur le 

banc de touche doivent adopter un 

comportement exemplaire et responsable 

 

 Respect des arbitres et de leurs 

décisions 

 Respect du banc et de l’équipe 

adverse 

 Ecoute et respect des consignes du 

délégué de match 

 

RECOMMANDATION 


